
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/03/2021 A 20 H3 0

Présents     :    Mme  POLYCARPE  Annie,  Mme  DELORT  Florence,  Mme  BLANC  Marie-
Françoise,  Mme  JOACHIM Céline,  Mme  ROBERT Isabelle,  M.  Titouan  LEJEUNE,  M.
BANES  Philippe,  Mme  DUFOUR  Marie-Anne,  M.  FOULQUIE  Jean-Claude  et  M.
NOUYRIGAT Alain.

Absents excusés:  Catherine PIMENTA
Secrétaire de séance     : Marie-Françoise BLANC

ORDRE DU JOUR

Le budget principal et le budget assainissement ont été votés par le conseil municipal comme
suit :

Vote du budget 2021 :
Fonctionnement :
dépenses : 410 676 euros 

recettes : 236 287,42 euros
excédent 2020 : 174 388,58  euros
total  des recettes  : 410 676 euros

Investissement :
Dépenses : 181 478,59 euros
Déficit 2020 :  32 384,41 euros

Recettes : 213 863 euros

Vote du budget eau assainissement 2021 :
Fonctionnement : 
Dépenses : 134 154 euros

Recettes : 124 876,39 euros
Excédent reporté 2020 : 9274,61 euros
Total des recettes : 134 151 euros

Investissement : 
Dépenses : 254 130 euros

Recettes : 197 616,82 euros
Excédent reporté 2020 : 56 513,18 euros
Total des recettes  : 254 130 euros



Vote des taux d’imposition     :  
Le conseil municipal a reconduit sans augmentation pour la part communale les taux pour 
l’année 2021 : taxe foncière bâtie : 42,99 et taxe foncière non bâtie : 80,33.

Interconnexion d’adduction en eau potable – bordereau de prix nouveaux     :  
Approbation à l’unanimité du prix des gaines de desserte en fibre optique non prévu dans le 
devis initial des travaux (4,60 euros le mètre linéaire).

Elargissemnet de la voie communale à Pierrefiche-du-Larzac sur la propriété de Mme 
Aurélie EVESQUE     :  
Mme EVESQUE se propose de céder une bande de terrain afin d’améliorer le passage de la 
voie communale pour que la municipalité puisse effectuer des travaux d’élargissement. Le 
conseil municipal approuve à l’unanimité le principe d’élargir la voie communale. 

Approbation du pacte de gouvernance de la communauté de communes     :  
La communauté de communes Millau Grands Causses nous soumet un projet de pacte de 
gouvernance. Les conseilleurs ont pris connaissance et validé le projet de pacte de 
gouvernance proposé.

Informations diverses :
- L’antenne 4 G a été dressée au Puech del Melly à La Resse. Elle va être mutualisée entre 

les opérateurs FREE, SFR et ORANGE.

- La purge de l’écaille du rocher communal au-dessus de la propriété d’un habitant a été 
effectuée. Le coût à charge de la commune est de 5850 euros .

- Les travaux de sécurisation de la route de St-Véran sont terminés.


